
14 mai: Saint Matthias, Apôtre

Texte de l'Évangile (Jn  15,9-17):  «Comme le Père m'a

aimé, moi aussi je vous ai aimés. Demeurez dans mon

amour. Si vous êtes fidèles à mes commandements, vous

demeurerez dans mon amour, comme moi, j'ai gardé

fidèlement les commandements de mon Père, et je

demeure dans son amour.

»Je vous ai dit cela pour que ma joie soit en vous, et que

vous soyez comblés de joie. Mon commandement, le voici:

Aimez-vous les uns les autres comme je vous ai aimés. Il

n'y a pas de plus grand amour que de donner sa vie pour

ses amis. Vous êtes mes amis si vous faites ce que je vous

commande. Je ne vous appelle plus serviteurs, car le

serviteur ignore ce que veut faire son maître; maintenant,

je vous appelle mes amis, car tout ce que j'ai appris de mon

Père, je vous l'ai fait connaître.

»Ce n'est pas vous qui m'avez choisi, c'est moi qui vous ai

choisis et établis afin que vous partiez, que vous donniez

du fruit, et que votre fruit demeure. Alors, tout ce que vous

demanderez au Père en mon nom, il vous l'accordera. Ce

que je vous commande, c'est de vous aimer les uns les

autres».

«Je vous ai dit cela pour que ma joie soit en vous, et que vous soyez comblés
de joie»

Abbé Josep VALL i Mundó
(Barcelona, Espagne)



Aujourd'hui l'Église nous rappelle le jour où les Apôtres

choisirent ce disciple de Jésus qui devait remplacer Judas

Iscariote. Comme Saint Jean Chrysostome nous le dit avec

justesse dans l'une de ses homélies, lorsqu'il s'agit de choisir

des personnes qui doivent assumer une certaine responsabilité

il se peut que nous devions faire face a des rivalités ou à des

discussions. C'est la raison pour laquelle Saint Pierre «se

désintéressant de possibles jalousies», abandonne l'affaire au

sort et à l'inspiration divine. Et ce Père de l'Église ajoute: «Car

les décisions importantes engendrent trop souvent les

rancoeurs».

Dans l'Évangile de ce jour, le Seigneur parle aux Apôtres de la

joie qui doit être la leur: «que ma joie soit en vous, et que vous

soyez comblés de joie» (Jn 15,11). En effet, le chrétien, comme

Mathias, vivra heureux et avec une joie sereine s'il assume les

différents événements de la vie à partir de la grâce de la

filiation divine. Autrement, il finira par se laisser emporter par

les fausses rancoeurs, d'absurdes jalousies ou toute autre sorte

de préjugés. La joie et la paix sont toujours les fruits de

l'exubérance du dévouement apostolique et de notre lutte pour

parvenir à la sainteté. Elles sont le résultât logique et

surnaturel de l'amour de Dieu et de l’esprit de service au

prochain.

Romano Guardini écrivait: «La source de la joie est une source

qui jaillit au plus profond de nous-mêmes. (...). C'est là où

demeure Dieu. Alors la joie se déploie en nous rendant

lumineux. Et tout ce qui est beau est perçu dans toute sa

splendeur». Quand nous ne sommes pas heureux nous devons

prier comme le faisait Saint Thomas More: «Seigneur, donne-moi

le sens de l'humour pour que je tire quelque bonheur de la vie

et que j'en fasse part aux autres». N'oublions pas non plus ce

que Sainte Thérèse de l'Enfant Jésus disait aussi: «Dieu, écartez

moi des saints au visage triste, car un saint triste est un triste

saint».



Pensées pour l'évangile d'aujourd'hui

« Partant des réalités que l’âme connait, le discours divin
lui inspire secrètement un amour qu’il ne connaissait pas »
(Saint Grégoire le Grand)

« La vocation chrétienne c’est cela : demeurer dans
l’amour de Dieu. La relation d’amour entre Lui et le Père
est la relation d’amour entre Lui et nous » (François)

« Jésus fait de la charité le commandement nouveau (Jn 13,
34). En aimant les siens "jusqu’à la fin" (Jn 13, 1), il
manifeste l’amour du Père qu’il reçoit. En s’aimant les uns
les autres, les disciples imitent l’amour de Jésus qu’ils
reçoivent aussi en eux. C’est pourquoi Jésus dit : "Comme
le Père m’a aimé, moi aussi je vous ai aimés. Demeurez en
mon amour" (Jn 15, 9). Et encore : "Voici mon
commandement : Aimez-vous les uns les autres comme je
vous ai aimés" » (Catéchisme de l’Eglise catholique, n°
1.823)


